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COMMISSION MOTO CROSS 
 
Président :  
Monsieur Philippe SEHIER - 289 Route du Parc Languet - 76160 Saint Aubin Epinay - Tél/Fax. 02.35.08.08.44 – 
Port : 06.30.57.72.08 – phsehier@aol.com  
 
Secrétaire :  
Mademoiselle Hélène SEHIER – 161 chemin du vieux moulin - 76160 RONCHEROLLES SUR LE VIVIER - 
Port : 06.03.43.14.41 - helenesehier@aol.com  
 
Vice-Présidents :  
Vice Président délégué : Monsieur Philippe LEMONNIE R- 228 chemin des Hayes - 76480 EPINAY SUR DUCLAIR  

Tel/Fax 02 35 37 17 93 - Portable. 06.63.34.15.94 - lemonnier-philippe@wanadoo.fr  
2ème Vice Président : Monsieur Éric FLAMBARD - 20, rue du Temple - 14610 BASLY - Port : 06.74.56.99.07  

e-flambard@orange.fr  
 
Membres :  
Monsieur Philippe FOULON  - 16 rue du Temple - 14610 BASLY - Port : 06.14.67.01.93 - 
philippe.foulon12@wanadoo.fr  
Monsieur Eric GABRIEL  - Hameau de Surval - 14710 MANDEVILLE EN BESSIN - Tel : 06.08.25.26.52 - 
ericpolaris@wanadoo.fr 
Monsieur Philippe HEBERT  - Chemin de Croisset - 11 Résidence de la Vasque.- 76380 DIEPPEDALLE CROISSET  
Tél. 02.35.08.20.48 - Port 06.64.19.03.37 - philflo11@wanadoo.fr 
Monsieur Christophe LEMONNIER - 177 Chemin Du Haridon - 76480 ST PIERRE DE VARENGEVILLE 
Port 06.99.82.32.37 
Madame Josiane LEVREUX - 34 rue Ferdinand Roy - 76140 LE PETIT QUEVILLY - Tel : 02.35.63.45.42. 

Monsieur Lionel MULOT  - 278 rue de la Vente Pouchet - 76520 LA NEUVILLE CHANT D’OISEL  

Tel : 02.35.60.38.86 - Port : 06.71.63.36.71. - lionel.mulot@wanadoo.fr  
Monsieur Jean Claude PINEL -  20 rue du Grand Quesnay - 50460 QUERQUEVILLE - Tel : 06.17.86.70.80 - 
jcpinel@wanadoo.fr  
Monsieur Joël POTTIER - Rue des artisans - 14470 COURSEULLES S/MER 
Tél. 02.31.37.70.37 - 02.31.37.37.10 - Portable : 06.60.67.37.10 - joelptr@live.fr  
Monsieur Jean Claude VANDECANDELAERE -  27240 THOMER LA SOGNE - Tél. 02.32.67.41.51. 

Monsieur Jacky VEILLEUX - Résidence l’ Hermitage - 27620 GASNY. Tél. 06.22.65.99.70 

 

Règlement des Championnats de Normandie  
Minimes/Cadets 85cc - 125cc – Prestige  

et Trophée de Normandie B  
 
ARTICLE 1 : Règlement général  

Championnats de Normandie  
 

Les championnats de Normandie de Moto-cross toutes cylindrées sont ouverts à tous les pilotes de la Ligue de 
Normandie appartenant à un club normand. 
 
Un bulletin d’inscription pour l’année sera remis aux clubs lors de l’Assemblée Générale, et il sera rempli par le pilote ; 
accompagné : 
- d’un chèque de 40 € établi à l’ordre de L.M.N. (Ligue Motocycliste de Normandie). 70€ pour les pilotes souhaitant 
s’inscrire aux championnats Prestige et 125cc. 
- d’une photo d’identité récente obligatoire 
 
Tout bulletin d’inscription non complet sera retourné au pilote concerné. 
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DATE LIMITE IMPERATIVE D’INSCRIPTION: 6 Février 2012 inclus. Envoyer à : 
Mademoiselle Hélène SEHIER – 161 chemin du vieux moulin - 76160 RONCHEROLLES SUR LE VIVIER 

 
- Tout pilote montant de l’éducatif en cours d’année devra s’acquitter d’une différence du droit d’engagement de 

15 €. Les pilotes montant du 85cc en cours d’année ne paieront pas d’engagement supplémentaire. 
- Pour tout pilote voulant changer de championnat en cours d’année, il ne marquera pas les points du championnat 

supérieur mais conservera son classement de l’autre championnat. 
- Tout club de Ligue de Normandie devra obligatoirement organiser au moins une épreuve de championnat de 

Ligue PRESTIGE ou 125 ou GRAND OUEST ou INTERLIGUE ou Trophée de Normandie QUAD. Dans le cas 
contraire, le visa sera refusé par la Ligue. Dans la négative, ce club devra prévoir un championnat PRESTIGE ou 
125 ou GRAND OUEST ou Trophée de Normandie QUAD dans une seconde organisation. Chaque club devra 
prévoir l’informatique de la Ligue, pour toutes les épreuves du championnat. 

 
Pour les championnats de Normandie 85cc, 125cc, Prestige et trophée B chaque club recevra, à partir du 20ème jour 
précédent la date de son épreuve, une liste officielle des pilotes engagés de la part du délégué. Il pourra ainsi 
compléter son plateau avec des pilotes invités de son choix de licence  adéquates à chaque championnat. 
 
Tout club organisant une épreuve du championnat de Normandie 85cc se verra exonérer du forfait 
chronométrage de 200€ 
 

 
Trophée de Normandie B  

 
Le trophée de Normandie B est ouvert à tous les pilotes de la Ligue de Normandie appartenant à un club normand, 
possédant une licence NCB et n’ayant pas marqué de points dans les championnats de Normandie Prestige ou 125cc 
durant les 3 années précédentes. 
 
Les pilotes terminant aux 2 premières places du trophée B ne pourront s’y réinscrire l’année suivante. 
 
Un bulletin d’inscription pour l’année sera remis aux clubs lors de l’Assemblée Générale, et il sera rempli par le pilote ; 
accompagné : 
- d’un chèque de 25 € établi à l’ordre de L.M.N. (Ligue Motocycliste de Normandie).  
- d’une photo d’identité récente obligatoire 
 
 
DATE LIMITE D’INSCRIPTION: 6 Février 2012 inclus. Envoyer à : 

Mademoiselle Hélène SEHIER – 161 chemin du vieux moulin - 76160 RONCHEROLLES SUR LE VIVIER 
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ARTICLE 2 - Catégories  
 

MINIMES - CADETS 85cc (cylindrée maximum)  
 
Ce championnat est réservé aux pilotes âgés de 12 ans à la date de l’épreuve et moins de 16 ans au 1er Janvier de 
l’année concernée et à jour de leur inscription 85 CC.  
Ils devront être en possession du Certificat d’Aptitude au Sport Motocycliste (CASM) et titulaires d’une licence Jeune 
NJC ou NCA. 
 
Le plateau de ce championnat sera composé de pilotes normands et de pilotes invités. Ces derniers pilotes ne 
marqueront pas de points de leur place dans le classement provisoire ou définitif du Championnat Normand, mais 
seront classés et récompensés dans le classement général de la journée. 
 
Les pilotes invités devront participer obligatoirement aux essais libres et chronométrés et se qualifier pour pouvoir 
prétendre participer aux manches. Un droit d’engagement de 25 € sera demandé à chaque épreuve. Il sera établi à 
l’ordre du club organisateur. Ceux ci devront demander un bulletin d'engagement au club organisateur de l'épreuve. 
Leur numéro sera attribué par le délégué. 
 
Les coureurs recevront de la Ligue, par l’intermédiaire de leur club, un bulletin d’inscription au championnat qu’ils 
devront remplir et signer, puis le retourner avant le 6 Février 2012 à :  

 
Mademoiselle Hélène SEHIER – 161 chemin du vieux moulin - 76160 RONCHEROLLES SUR LE VIVIER 

 
 
Par retour, chaque pilote recevra : 

- sa confirmation d’inscription au championnat,  
- son numéro de course pour toute l’année,  
- le règlement 2012 afin de prendre connaissance de celui-ci  
- le nombre de bulletins d’engagement correspondant au nombre d’épreuves prévues au championnat, 
- le livret technique qui sera présenté impérativement dûment rempli et avec une photo récente obligatoire. 

 
 
Ces bulletins d’engagements pour chaque épreuve devront être parvenus à Eric Flambard au minimum 21 jours avant 
l’épreuve. Ils devront obligatoirement être accompagnés : 

- d’un chèque d’engagement de 20€ libellé à l’ordre du club organisateur de l’épreuve,  
- d’une enveloppe timbrée au tarif en vigueur au nom et adresse du pilote. 

 
 
Passé ce délai, seront pris en considération les engagements, moyennant un droit supplémentaire de 10€ (soit un 
total de 30€) reçus au plus tard 6 jours avant la manifestation.  
- En cas d’absence, un justificatif écrit officiel vous sera demandé. Celui-ci devra parvenir au Délégué du 

championnat au plus tard la veille de l’épreuve. Passé le contrôle administratif le jour de l’épreuve, ces chèques 
seront remis au club organisateur pour encaissement. 

- Tous les pilotes retenus pour l’Inter ligue ou la Coupe de France des Régions le jour d’une épreuve de ligue, se 
verront attribuer la moyenne des points acquis lors des manches précédentes. Tout pilote sélectionné à un 
interligue dont la date est située avant la première épreuve ou le même jour que la première épreuve du 
championnat de Normandie, se verra attribué les points marqués lors de l’épreuve suivante du même 
championnat. 
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- Pour la Coupe de France des Régions et pour l’Inter ligue, les pilotes retenus après concertation de la commission 
de moto cross devront y participer impérativement.  

- Tout pilote participant à une épreuve de championnat de France le même jour qu’une épreuve de championnat de 
Normandie se verra attribuer les points marqués au classement provisoire de ce championnat de France, à 
condition qu’il ait fourni son classement, au délégué, dans les 5 jours qui suivent.  

 
 
 
 
 
 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les engagements devront être envoyés à : Eric FLAMBARD - 20 rue du Temple - 14610 BASLY – Tel : 02.31.  .  .  - 
Port : 06.74.56.99.07 - e-flambard@orange.fr 
 
 

CHAMPIONNAT DE NORMANDIE 125CC 
 
Ce championnat est réservé aux pilotes âgés de plus de 13 ans au 01/01/2012 et titulaires d’une licence NCA, NJC, 
Internationale et à jour de leur inscription au championnat 125cc – Ce championnat est réservé uniquement au 125cc 
2tps. Ils devront être en possession du Certificat d’Aptitude au Sport Motocycliste (CASM) ou du permis de conduire, 
et titulaires d’une licence (NCA, Internationale Moto-cross) dans un club normand. 
 
Le plateau de ce championnat sera composé de pilotes normands et de pilotes invités. Ces derniers pilotes ne 
marqueront pas les points de leur place dans le classement provisoire ou définitif du Championnat Normand, mais 
seront classés et récompensés dans le classement général de la journée. 
 
Les pilotes invités devront participer obligatoirement aux essais libres et chronométrés et se qualifier pour pouvoir 
prétendre participer aux manches. Un droit d’engagement de 40 € sera demandé à chaque épreuve. Il sera établi à 
l’ordre du club organisateur. Ceux ci devront demander un bulletin d'engagement au club organisateur de l'épreuve. 
Leur numéro sera attribué par le délégué. 
 
Les coureurs recevront de la Ligue, par l’intermédiaire de leur club, un bulletin d’inscription au championnat qu’ils 
devront remplir et signer, puis le retourner avant le 6 Février 2012 à :  

 
Mademoiselle Hélène SEHIER – 161 chemin du vieux moulin - 76160 RONCHEROLLES SUR LE VIVIER 

 
Par retour, chaque pilote recevra : 
 - sa confirmation d’engagement au championnat,  
 - son numéro de course pour toute l’année,  
 - le règlement 2012 afin de prendre connaissance des changements,  
 - le nombre de bulletins d’engagement correspondant au nombre d’épreuves prévues au championnat, 
 - le livret technique qui sera présenté impérativement dûment rempli et avec une photo récente obligatoire. 
 
Ces bulletins d’engagements pour chaque épreuve devront être parvenus à Philippe HEBERT au minimum 21 jours 
avant l’épreuve. Ils devront obligatoirement être accompagnés : 

- d’un chèque d’engagement de 25€ libellé à l’ordre du club organisateur de l’épreuve,  
- d’une enveloppe timbrée au tarif en vigueur au nom et adresse du pilote. 

Délégués du Championnat 85cc 
 

                                          
 Eric FLAMBARD                       Joel POTTIER 
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Passé ce délai, seront pris en considération les engagements, moyennant un droit supplémentaire de 15€ (soit un 
total de 40€) reçus au plus tard 6 jours avant la manifestation.  
- En cas d’absence, un justificatif écrit officiel vous sera demandé. Celui-ci devra parvenir au Délégué du 

championnat au plus tard la veille de l’épreuve. Passé le contrôle administratif du jour de l’épreuve, ces chèques 
seront remis au club organisateur pour encaissement. 

- Tous les pilotes retenus pour l’Inter ligue ou la Coupe des Régions le jour d’une épreuve de ligue, se verront 
attribuer la moyenne des points acquis lors des manches précédentes. Tout pilote sélectionné à un interligue dont 
la date est située avant la première épreuve ou le même jour que la première épreuve du championnat de 
Normandie, se verra attribué les points marqués lors de l’épreuve suivante du même championnat. 

- Pour la Coupe de France des Régions et pour l’Inter ligue, les pilotes retenus après concertation de la commission 
de moto cross devront y participer impérativement.  

- Tout pilote participant à une épreuve de championnat de France le même jour qu’une épreuve de championnat de 
Normandie se verra attribué les points marqués au classement provisoire de ce championnat de France, à 
condition qu’il ait fourni son classement, au délégué, dans les 5 jours qui suivent.  

- Un pilote de 125cc pourra s’inscrire dans les championnats de Ligue (125 et Prestige). Pour celui-ci un tarif 
préférentiel sera appliqué. L’inscription s’élèvera donc à 70 € pour les deux championnats.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les engagements devront être envoyés à : Philippe HEBERT - Chemin de Croisset - 11 Résidence de la Vasque.- 
76380 DIEPPEDALLE CROISSET - Tél. 02.35.08.20.48 - Port 06.64.19.03.37 - philflo11@wanadoo.fr  

 
 

CHAMPIONNAT DE NORMANDIE PRESTIGE 
 
Ce championnat est réservé aux pilotes âgés de plus de 13 ans au 01/01/2012 et titulaires d’une licence NCA, NJC ou 
Internationale et à jour de leur inscription au championnat PRESTIGE. Ils devront être en possession du Certificat 
d’Aptitude au Sport Motocycliste (CASM) ou du permis de conduire, et titulaires d’une licence (NCA, Internationale 
Moto-cross) dans un club normand. 
 
Le plateau de ce championnat sera composé de pilotes normands et de pilotes invités. Ces derniers pilotes ne 
marqueront pas de points de leur place dans le classement provisoire ou définitif du Championnat Normand, mais 
seront classés et récompensés dans le classement général de la journée. 
 
Les pilotes invités devront participer obligatoirement aux essais libres et chronométrés et se qualifier pour pouvoir 
prétendre participer aux manches. Un droit d’engagement de 40 € sera demandé à chaque épreuve. Il sera établi à 
l’ordre du club organisateur. Ceux ci devront demander un bulletin d'engagement au club organisateur de l'épreuve. 
Leur numéro sera attribué par le délégué. 
 

Délégués du Championnat 125cc 
                                      

               
    Philippe HEBERT           Philippe FOULON 
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Les coureurs recevront de la Ligue, par l’intermédiaire de leur club, un bulletin d’inscription au championnat qu’ils 
devront remplir et signer, puis le retourner avant le 6 Février 2012 à :  

 
Mademoiselle Hélène SEHIER – 161 chemin du vieux moulin - 76160 RONCHEROLLES SUR LE VIVIER 

 
 
Par retour, chaque pilote recevra : 
 - sa confirmation d’engagement au championnat,  
 - son numéro de course pour toute l’année,  
 - le règlement 2012 afin de prendre connaissance des changements,  
 - le nombre de bulletins d’engagement correspondant au nombre d’épreuves prévues au championnat 
 - le livret technique qui sera présenté impérativement dûment rempli et avec une photo récente obligatoire. 
 
Ces bulletins d’engagements pour chaque épreuve devront être parvenus à Philippe LEMONNIER au minimum 21 
jours avant l’épreuve. Ils devront obligatoirement être accompagnés : 

- d’un chèque d’engagement de 25€ libellé à l’ordre du club organisateur de l’épreuve,  
- d’une enveloppe timbrée au tarif en vigueur au nom et adresse du pilote. 

 
Passé ce délai, seront pris en considération les engagements, moyennant un droit supplémentaire de 15€ (soit un 
total de 40€) reçus au plus tard 6 jours avant la manifestation. Plus aucune demande d’engagement ne sera acceptée 
à partir du 6ème jour précédent la manifestation. 
 
- En cas d’absence, un justificatif écrit officiel vous sera demandé. Celui-ci devra parvenir au Délégué du 

championnat au plus tard la veille de l’épreuve. Passé le contrôle administratif du jour de l’épreuve, ces chèques 
seront remis au club organisateur pour encaissement. 

- Tous les pilotes retenus pour l’Inter ligue ou la Coupe des Régions le jour d’une épreuve de ligue, se verront 
attribuer la moyenne des points acquis lors des manches précédents. Tout pilote sélectionné à un interligue dont 
la date est située avant la première épreuve ou le même jour que la première épreuve du championnat de 
Normandie, se verra attribué les points marqués lors de l’épreuve suivante du même championnat. 

- Pour la Coupe de France des Régions et pour l’Inter ligue, les pilotes retenus après concertation de la commission 
de moto cross devront y participer impérativement.  

- Tout pilote participant à une épreuve de championnat de France le même jour qu’une épreuve de championnat de 
Normandie se verra attribuer les points marqués au classement provisoire de ce championnat de France, à 
condition qu’il ait fourni son classement, au délégué, dans les 5 jours qui suivent.  

- Tout pilote 125cc voulant s’engager en Prestige en cours de championnat devra s’acquitter d’un droit d’inscription 
de 40€. 
 

Un classement séparé MX2 et MX1-MX3 sera effectué s elon les cylindrées enregistrées lors de la 1 ère épreuve. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les engagements devront être envoyés à : Philippe LEMONNIER - 228 chemin des Hayes - 76480 EPINAY SUR 
DUCLAIR - Tel/Fax 02 35 37 17 93 - Portable. 06.63.34.15.94 - lemonnier-philippe@wanadoo.fr  

                                      
Délégués du Championnat Prestige 

    

                                     
Philippe LEMONNIER        Jacky VEILLEUX 
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TROPHÉE DE NORMANDIE B  
 
Ce trophée est réservé aux pilotes âgés de plus de 16 ans au 01/01/2012 et titulaires d’une licence NCB et à jour de 
leur inscription au trophée de Normandie B. Ils devront être en possession du Certificat d’Aptitude au Sport 
Motocycliste (CASM) ou du permis de conduire. 
 
Les coureurs recevront de la Ligue, par l’intermédiaire de leur club, un bulletin d’inscription au trophée B qu’ils devront 
remplir et signer, puis le retourner avant le 6 Février 2012 à :  

 
Mademoiselle Hélène SEHIER – 161 chemin du vieux moulin - 76160 RONCHEROLLES SUR LE VIVIER 

Par retour, chaque pilote recevra : 
 - sa confirmation d’engagement au trophée B,  
 - son numéro de course pour toute l’année,  
 - le règlement 2012 afin de prendre connaissance des changements,  
 - le nombre de bulletins d’engagement correspondant au nombre d’épreuves prévues au trophée, 
 - le livret technique qui sera présenté impérativement dûment rempli et avec une photo récente obligatoire. 
 
Ces bulletins d’engagements pour chaque épreuve devront être parvenus à Philippe HEBERT au minimum 21 jours 
avant l’épreuve. Ils devront obligatoirement être accompagnés : 

- d’un chèque d’engagement de 25€ libellé à l’ordre du club organisateur de l’épreuve,  
- d’une enveloppe timbrée au tarif en vigueur au nom et adresse du pilote. 

 
Passé ce délai, seront pris en considération les engagements, moyennant un droit supplémentaire de 15€ (soit un 
total de 40€) reçus au plus tard 6 jours avant la manifestation.  
 
Si 21 jours avant l’épreuve, le plateau n’est pas complet, le club organisateur pourra inscrire des pilotes invités (de 
licence NCB et de cylindrée correspondante) moyennant un droit d’engagement de 30€. Ces derniers pilotes ne 
marqueront pas les points de leur place dans le classement provisoire ou définitif du Trophée B, mais seront classés 
et récompensés dans le classement général de la journée. 
Les pilotes invités devront participer obligatoirement aux essais libres et chronométrés. Ils devront demander un 
bulletin d'engagement au club organisateur de l'épreuve. Leur numéro sera attribué par le délégué. 
 
Un classement séparé MX2 et MX1-MX3 sera effectué s elon les cylindrées enregistrées lors de la 1 ère épreuve. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Les engagements devront être envoyés à : Philippe HEBERT - Chemin de Croisset - 11 Résidence de la Vasque.- 
76380 DIEPPEDALLE CROISSET - Tél. 02.35.08.20.48 - Port 06.64.19.03.37 - philflo11@wanadoo.fr  

 

Délégués du Trophée de Normandie B 
                                      

               
   Philippe HEBERT             Philippe FOULON 
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ARTICLE 3 : Règlement particulier  
 
- Il est rappelé aux organisateurs, que les différentes prescriptions des règles techniques de sécurité du règlement 

national FFM et du code sportif sont obligatoires dans les championnats de Normandie. Si une clause n’était pas 
mentionnée dans ce règlement, il faudrait se reporter à celle prévue en championnat de France. 

- Tous les pilotes, lors des épreuves devront avant la 1ère série d’entraînement, avoir procédé aux vérifications 
administratives et techniques. 

Le pointage administratif et technique aura lieu à partir de 7h00 à 8h30. 
- Tout pilote est responsable de son matériel, en aucun cas le club organisateur ne pourra être tenu responsable 

en cas de disparition de celui-ci dans l’enceinte du parc coureur. 
 

 
 
ARTICLE 4 : Contrôles des Licences et du Règlement-  Réclamations  
 
- Le délégué veillera au bon déroulement des épreuves et au respect des points du règlement des championnats 

de Normandie. 
- De plus, il sera demandé de procéder à un contrôle technique des machines à l’endroit prévu à cet effet. 
- Toute réclamation doit être formulée par écrit au Directeur de course, accompagnée d’un chèque de 75 € à l’ordre 

de la LMN dans la demi-heure suivant l’affichage des résultats (lorsqu’il s’agit de réclamations relatives au 
classement), et qu’elle est assortie lorsqu’elle suppose un démontage moteur d’une caution de 75 € pour les 
moteurs à 2 temps, et de 150 € pour les moteurs à 4 temps. Cette somme sera remboursée si la réclamation est 
reconnue fondée. 

- Le délégué gèrera les engagements et visera le livret technique lors du contrôle administratif. 
- Le club devra prévoir un local suffisamment grand pour accueillir les contrôles administratifs ainsi que la 

distribution des transpondeurs. Un autre abri sera prévu pour le contrôle technique. 
 
Lors du contrôle administratif, le pilote se verra fixer un bracelet correspondant à l’épreuve et la catégorie concernées. 
Il devra obligatoirement le présenter à chaque entrée en parc fermé, sinon il se verra refuser le départ tant aux essais, 
qu’aux chronos ou aux manches. En cas de destruction et sur présentation de l’ancien bracelet, il s’adressera à son 
délégué qui lui seul en refixera un autre. 
 
 
ARTICLE 5 : Entrainements et Courses  
 
- Les championnats de Normandie seront disputés sur les épreuves retenues par la Ligue pour chaque catégorie et 
obligatoirement : 

 
Championnat /Trophée  Essai libre  Essai Chronométré  Manches  
85cc 15 minutes 15 minutes 3 x 15 minutes + 1T 
125cc 20 minutes 20 minutes 3 x 20 minutes + 1T 
PRESTIGE 20 minutes 20 minutes 3 x 20 minutes + 1T 
Trophée B  15 minutes 15 minutes 3 x 15 minutes + 1T 

 
Une manche pourra être courue le matin. 

 
- Il serait très souhaitable de programmer la 1ère manche du championnat 85cc en fin de matinée 
- Les pilotes seront au nombre de 45+2 réservistes qui seront départagés au chronomètre. 
- Si le nombre de participants est supérieur à 50 pilotes, 2 séries de chrono seront organisées : 23 pilotes en 

1ère série et 22 pilotes en 2ème série seront qualifiés + 1 réserviste par série. Le 1er réserviste sera celui qui 
aura réalisé le meilleur temps des 2 séries.  

- Les machines devront être placées en parc d’attente dans leurs boxes respectifs 10 minutes avant le départ. 
- Les mécaniciens et accompagnateurs sont interdits aux abords de la grille lors du processus de départ. 
- Les organisateurs devront prévoir un parc d’attente numéroté de 1 à 45. 
- Le départ des essais chrono sera donné dans l’ordre du classement provisoire et les pilotes non classés dans 

l’ordre de leur arrivée au contrôle administratif.  
 



 

Ligue Motocycliste de Normandie – Règlement Commission Moto-cross 2012     -9-                                                                                                       
 

ARTICLE 6 : Classement  
 
- Chaque club organisateur d’un championnat devra être muni d’un photocopieur en état de fonctionnement ainsi 

que du papier en quantité suffisante. 
 

- Les classements seront effectués selon le barème championnat de France suivant : 1er: 25pts, 2ème: 22pts, 
3ème : 20pts, 4ème : 18pts, 5ème :16pts puis 15, 14, 13,12,11,10,9,8,7,6,5,4,3,2 et 1 point. 

- Ne sera pas classé le pilote qui n’a pas franchit la ligne d’arrivée dans les 5 minutes qui suivent l’arrivée du 
vainqueur et/ou qui n’a pas accompli les ¾ du total des tours effectués par le vainqueur.  

- Au cours de la saison, les classements sont provisoires sous réserve d’homologation par la Commission de moto-
cross en fin d’année. En cas d’égalité en fin de saison, les concurrents seront départagés par le nombre de leurs 
meilleures places. 

 
 
ARTICLE 7 : Chronométrage  
 
Le bureau exécutif 2005 a pris pour décision que le chronométrage sera fait avec des transpondeurs. 
- En cas de non restitution du transpondeur qu’il soit perdu, volé ou détruit par la faute du pilote à la fin de l’épreuve, 

le chèque de garantie sera encaissé. 
- Par ailleurs, les pilotes devront investir dans l’achat d’un support de transpondeur d’un montant de 8€, en aucun 

cas le support ne pourra être restitué ni remboursé à la fin de l’épreuve ou de l’année. 
 
 
ARTICLE 8 : Contrôles Techniques  
 
�  En général, se  référer au règlement Technique  National, 
�  Les machines seront « obligatoirement » présentées au contrôle Technique, propres et tous les marquages 

précédents devront être enlevés, 
�  Après les contrôles dits de sécurité, les machines seront marquées et plombées, les numéros de cadres relevés, 
�  Les concurrents possédant 1 seule machine, pourront changer tous les sous-ensembles  à l’exception du cadre, 
�  Le concurrent possédant 2 machines, devra obligatoirement les présenter au contrôle Technique initial      
�  Les concurrents ayant 1 machine ou 2 machines pourront, après casse mécanique, emprunter une machine de 

caractéristiques identiques à un autre concurrent sous réserve expresse que celle-ci soit passée au Contrôle 
Technique initial de l’épreuve. Ce changement s’effectuera après concertation du Délégué de l’épreuve et du 
commissaire technique principal. 

�  Un parc fermé est prévu afin de bloquer, pour contrôle, les 5 premières machines de chaque manche pendant 30 
mn après affichage des résultats. 

�  Le non respect du parc fermé entraînera, pour le pilote, la disqualification totale de l’épreuve et la suppression des 
points et des récompenses correspondantes, le pilote perdra ses points et ses primes, mais le classement ne sera 
pas modifié. 

�  Les plombs seront conservés à l’année, les numéros de ceux-ci étant relevés à chaque épreuve 
�  La protection dorsale est obligatoire 
�  Le tapis environnemental est obligatoire 
�  En cas de présentation du livret technique  non rempli,  ou d'absence de celui-ci aux vérifications administratives 

et techniques le pilote pourra être exclu de l'épreuve sans pouvoir demander  le remboursement de son 
engagement, 

�  Les commissaires Techniques pourront à chaque moment qu’ils jugeraient nécessaires, procéder à un contrôle de 
machine, de sécurité, bruit etc… 

�  Le non respect de ces contrôles inopinés, provoquera la demande d’exclusion du pilote de la manche auprès de 
l’ODC. 

�  La commission technique désignera 2 OCT par championnat, en cas de 2 championnats sur la même épreuve, 3 
OCT seront désignés 

�  Chaque club est tenu de fournir un abri (à proximité  de l’administratif), ainsi qu’une aide pour le secrétariat du 
contrôle technique 
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ARTICLE 9 : Reprise de compétition après un acciden t 
 
Tout pilote, ayant été pris en charge par l’assurance de Fédération Française de Moto à la suite d’un accident, devra 
présenter au Directeur de course, un certificat médical de consolidation l’autorisant à reprendre la compétition. 
 
 
ARTICLE 10 : Sanctions  
 
- Le Jury est constitué de 2 commissaires sportifs minimum, et du Président du Jury (délégué du championnat). 
- Au cas où le nombre de candidats serait inférieur au nombre de places disponibles, le délégué pourra à l’issue 

des essais, refuser le départ des manches à un concurrent inscrit et ayant fait preuve lors desdits essais d’un 
niveau notoirement insuffisant et dangereux pour la course du championnat. 

- L’utilisation d’une mini moto ou d’un vélo est interdite dans l’enceinte totale du terrain de moto cross sous peine de 
sanctions. 

 
ARTICLE 11 : Numéros  
 
Tous les pilotes inscrits dans les différents championnats de Normandie auront un numéro attribué pour toute la 
saison. Ces numéros devront être conformes aux normes FFM sous peine de non pointage et d’exclusion. Un contrôle 
rigoureux sera effectué à l’accès de la piste et les concurrents avec des numéros non conformes seront renvoyés par 
le Commissaire technique. Les plaques des motos et les numéros sont de couleur différente selon les classes : 

·  Classe 1 - 85cc - Plaques blanches - n° noirs 
·  Classe 2 - 125cc et 250 4 tps - Plaques noires - n° blancs 
·  Classe 3 - 250cc et 450 4 tps -Plaques blanches - n°noirs 
·  Classe 4 - 500 CC - Plaques blanches - n°noirs 

 
 
ARTICLE 12 : Récompenses en fin de saison  
 
Les classements des championnats de Normandie seront publiés en fin de saison, et les pilotes ci-après seront 
récompensés lors de l’Assemblée Générale de Ligue, par divers trophées offerts par celle-ci, à savoir : 
 
- Pour le championnat 85cc:  

o Champion et Vice-champion Minimes 
o Champion et Vice-Champion Cadet 
 

- Pour le Championnat 125cc : Champion et Vice-Champion 125cc 
 
- Pour la catégorie Prestige:  

o le Champion et Vice Champion MX1-MX3 
o le Champion et Vice champion MX2 

 
- Pour le Trophée B  

o Le vainqueur et le 2ème du classement MX1-MX3 
o Le vainqueur et le 2ème du classement MX2 
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ARTICLE 13 : Prix des plateaux  

- Minimes et Cadets 85cc: aucune indemnité. 

Obligation de remettre un minimum de : 1 coupe aux 3 premiers Cadets et 1 Coupe aux 3 premiers Minimes. 

- Championnat 125cc: 1€ par point marqué sur chacune des 3 manches. Total: (221pts x 3 manches x 1€) = 663 € 

- Championnat Prestige: 1€ par point marqué sur chacune des 3 manches. Total: (221pts x 3 manches x 1€) = 663 € 

- Pour le Trophée B: aucune indemnité. 

Obligation de remettre un minimum de : 1 coupe aux 3 premiers du classement scratch de la journée 
 
 
Le club organisateur devra fournir impérativement 60 enveloppes contenant les indemnités des pilotes, (de préférence 
en espèces) dans le quart d’heure qui suivra la fin de la 2ème manche. 
Pour les championnats PRESTIGE et 125cc : obligation de remettre un minimum de 1 coupe aux 3 premiers scratch. 
Les pilotes récompensés au podium le soir de l’épreuve, se verront remettre leurs enveloppes de récompenses lors 
du cérémonial. Pour tout pilote ne se présentant pas à cette remise des prix, leurs récompenses seront conservées 
par le club organisateur. 
 
ARTICLE 14 : Responsables des championnats de Norma ndie  

 
Monsieur Philippe SEHIER - 289 route du Parc Languet  
76160 SAINT AUBIN EPINAY - Tel/Fax : 02.35.08.08.44 

 
Attribuera les numéros de course. 
Centralisera les résultats des différents championnats. 
Enverra les confirmations d’inscription, ainsi que le règlement 2012, le numéro de course et les engagements pour 
chaque épreuve. 
 

Minime/Cadet 85 CC  

Éric FLAMBARD 
Joël POTTIER 

125cc  

Philippe HEBERT 
Philippe FOULON 

Prestige  

Philippe LEMONNIER 
Jacky VEILLEUX 

 

Trophée B  

Philippe HEBERT 
Philippe FOULON 

Quad 

Eric GABRIEL 
Didier LE BLAY 

 
Les engagements devront être envoyés à : 
 

- Minimes et Cadets 85cc : Eric FLAMBARD - 20 rue du Temple - 14610 BASLY – Tel : 02.31.  .  .  - Port : 
06.74.56.99.07 - e-flambard@orange.fr  

- Championnat 125cc et trophée B: Philippe HEBERT - Chemin de Croisset - 11 Résidence de la Vasque.- 76380 
DIEPPEDALLE CROISSET - Tél. 02.35.08.20.48 - Port 06.64.19.03.37 - philflo11@wanadoo.fr  

- Championnat Prestige : Philippe LEMONNIER - 228 chemin des Hayes - 76480 EPINAY SUR DUCLAIR - 
Tel/Fax 02 35 37 17 93 - Portable. 06.63.34.15.94 - lemonnier-philippe@wanadoo.fr  

- Trophée de Normandie Quad : Eric GABRIEL - Hameau de Surval - 14710 MANDEVILLE EN BESSIN                         
Tel : 06.08.25.26.52 - ericpolaris@wanadoo.fr  

- Grand Ouest de Quad : Didier LE BLAY – 16 rue de la Fresnaye – 14123 CORMELLES LE ROYAL 

 


